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SUPPLEMENT AU N° 4 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE

15 FEVRIER 1859.

LA QUESTION DES ETATS-MAJORS DEVANT LES CHAMBRES FEDERALES.
*

L'Assemblee fe'de'rale a de'cide' de renvoyer le projet de loi sur la

röorganisation de l'dtat-major ftSdöYal au Conseil federal pour ötudes

ulterieures. Nous croyons utile de faire connaitre quelques details des

debats ä ce sujet, en publiant le rapport de la commission du Conseil
des Etats et un re'sume' de la discussion au Conseil national. Nous

regrettons, pour notre part, que le projet, malgre' ses lacunes, n'ait

pas dte adopted; mais les bonnes paroles qui ont ete prononce'es par
plusieurs des orateurs, et celles entr'autres de M. le directeur du

Departement militaire, laissent l'esperance que la question des etats-

majors fera peu ä peu son chemin.

Voici d'abord le rapport au Conseil des Etats, que nous met-
tons en premier lieu, parce qu'il rappelle les dispositions du projet
et qu'il peut servir a eclairer le compte-rendu de la discussion qui
suit. (Voir le texte du projet dans notre numero 12 de 1858):

Les phases diverses par lesquelles a passö devant le Conseil national le projet de

loi qui nous oecupe ont abouli, le 17 janvier courant, ä une decision par laquelle

ce Conseil a rösolu de ne pas entrer en matiere.

Votre commission vous propose unanimöment d'adherer ä l'arretö du Conseil

national.

En l'absence de documents et de rapports ecrits faisant connaitre les motifs de

l'opinion qui a prevalu au Conseil national, nous croyons utile de vous rendre

compte, Messieurs, de ceux qui ont determine le preavis que nous avons l'honneur
de proposer ä votre aeeeptation.

I.

L'on est d'accord de toutes parts pour reconnaitre que l'organisation, et surtout
l'instruction de l'etat-major federal, laissent beaucoup ä desirer. La commission du
Conseil des Etats partage cette opinion; eile est convaineue de la nöcessitö d'ap-
porter'un remede ä l'etat actuel des choses ä ecl ögard.

Elie doit dire cependant que, suivant eile, ce serait mal reconnaitre le zöle el le

devouement du plus grand nombre des officiers de l'elat-major que de les rendre

responsables des defectuosites qui sont signalees en les imputant essentiellement ä

un manque d'aptitude ou ä un döfaut de sentiment du devoir.

L'etendue des connaissances que doit posseder un officier d'ötat-major combinee

avec l'exiguite des moyens d'instruction et du temps que notre Organisation permet

d'y consacrer, voilä, dans l'opinion de la commission, les difficultös qu'il s'agit de

surmonter.

Pour examiner les propositions contenues dans le projet du Conseil federal, il

convient de les diviser en deux classes.


	...

